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Les articles L.431 à L.434 du code du travail réglementent la mise en place, 

la composition et fonctionnement du Comité d’entreprise. 
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La secrétaire employée du CE, vous renseigne au  

 01 49 93 39 78 et vous accueille : 
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Comme nous l’indique l’article L. 432-1 du code du travail : 

« Le comité d’entreprise est obligatoirement informé et consulté sur les 

questions intéressant l’organisation, la gestion et la marche générale de 

l’entreprise et notamment sur les mesures de nature à affecter le volume 

ou la structure des effectifs, la durée du travail, les conditions d’emploi 

ou de travail du personnel. Le comité d’entreprise assure ou contrôle la 

gestion de toutes les activités sociales et culturelles établies dans 

l’entreprise, en fonction du budget qui lui est alloué ».  

 

Par conséquent les membres élus donnent leur avis notamment sur : 

� les activités économiques et sociales de la Fondation de la Croix Saint 

Simon 

� le logement 

� la formation 

et  gèrent les fonds de : 

� la commission des œuvres sociales 
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Une part de ce budget (0,2%) est affectée au fonctionnement du CE, le 

restant permet de réaliser les prestations culturelles et sociales que nous 

vous proposons dans ce livret. 
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NOM Prénom SERVICES Coordonnées 

téléphoniques 
DELAGE Marie-Pierre HAD 01.49.93.64.73 
MARIE Badia Crèche Chaptal 06.64.94.0013 
MINCHIN Mireille HAD 06.64.68.13.36 
NIHOUS Rosine Crèche Bethléem 06.16.46.32.76 
VOIDEY Claudine HAD 06.64.65.27.28 
ZIGNIN Joëlle HAD 06.64.68.60.88 
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NOM Prénom SERVICES Coordonnées 

téléphoniques 
BIRABEN Béatrice IFSI 06.60.61.95.91 
DEVYNCK Isabelle HDJ 01.53.39.16.34 
DILL François HAD FXB 06.62.44.35.24 
HATILIP Michelle HG « LA MÔME »  
LASCOLS Monique HAD 06.64.64.70.74 
MASTROLILLO Marie-Laure SSIAD 75 01.49.93.40.00 
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Chaque prestation est soumise à des conditions ou critères d’obtention précis. 
Pour chacune se référer au paragraphe la concernant. 
 
Le CE est soucieux de répondre aux besoins des salariés en respectant la 
législation imposée notamment par l’URSSAF. 

 
Toute demande de prestation CE, au-delà des délais prévus, ne pourra être 
satisfaite. Nous vous remercions de votre compréhension. 
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La Fondation de la Croix Saint Simon verse 0,45% de la masse salariale pour 
subventionner le droit au logement à un organisme collecteur.  
Ces aides, gérées par un prestataire (actuellement Solendi), se déclinent sous 
plusieurs formes :   

� � � �� � � � .#� � � � 	 � � � �

Si vous avez besoin de faire des travaux dans votre logement acquis ou en 
location. 
 

� � � �� � , � .� � � � �

Si vous avez besoin d’une avance pour le dépôt de garantie ou pour trouver un 
garant sur une location 
  

� � � �1� 5���.� � � � �

L’aide Mobili-Pass est une subvention gratuite et non remboursable pour les 
locataires ou les propriétaires permettant de couvrir certaines dépenses lors 
d’un changement de logement pour des raisons professionnelles 
 

 
Consultez directement SOLENDI au 01.53.43.18.18, service client 

ou le site internet www.solendi.com 
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(Attention il y a beaucoup de demandes et peu d’offres de logement d’où une 
attente importante)  
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Conditions pré requises : être salarié en contrat à durée 
indéterminé et avoir deux ans d’ancienneté. 
 
Retirer auprès de la secrétaire du CE le formulaire de demande. Ce 
formulaire dûment complété (avec toutes les pièces justificatives) devra 
être remis aux membres de la commission logement, accompagné d’une 
lettre expliquant ou motivant la demande selon le cas. 
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NOM Prénom SERVICES Coordonnées 

téléphoniques 
LASCOLS Monique HAD 06.64.64.70.74 
ZIGNIN Joëlle HAD 06.64.68.60.88 
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La commission formation élabore avec la direction le « Plan de Formation », et 
des modalités de la mise en œuvre du DIF. 
Les membres du CE donnent leur avis sur ce Plan de Formation : une fois par 
an, en réunion plénière.   
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Les formulaires de demande de formation sont à retirer auprès des 
responsables hiérarchiques de votre service au moment de la période 
correspondant au type de formation demandé. Elles doivent être 
transmises à la direction des ressources humaines en respectant la 
procédure hiérarchique et les délais de  chaque institution. 

 

 � � � ���� � � �� �� 5�� � ��� � �%��

Celles définies par le code du travail, dans le respect des axes 
d’orientation définis annuellement par la direction, en concertation avec 
le CE, pour le plan de Formation. 
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NOM Prénom SERVICES Coordonnées 

téléphoniques 
BIRABEN Béatrice IFSI 01.41.58.56.84 

06.60.61.95.91 
DEVYNCK Isabelle Hôpital de jour enfants  01.53.39.16.34 
DILL François HAD 06.62.44.35.24 
VOIDEY Claudine HAD 06.64.65.27.28 
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� Naissance ou adoption d’un enfant :  
·  80 euros en bon d’achat.  

Transmettre au secrétariat du CE un extrait d’acte de naissance. 

 
� Mariage d’un salarié :      

·  80 euros en bon d’achat.  
Transmettre au secrétariat du CE un extrait d’acte de mariage. 

 

 � � � ���� � � �� �� 5�� � ��� � �� ��� � � � ���
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Etre salarié en contrat à durée indéterminé et avoir un an d’ancienneté, 
pour une naissance ou un mariage. 
Prestations au prorata du temps de travail contractuel. 
En faire la demande au secrétariat du CE, avec le justificatif concerné, 
dans un délai maximal de 6 mois après l’évènement. 
 

 

� Retraite :  
Des bons d’achat seront offerts aux salariés en fonction de leur 
ancienneté. 
Se renseigner au CE. 
 
Transmettre au secrétariat du CE une attestation de l’employeur, 
précisant les informations nécessaires (nombre d’année 
d’ancienneté – temps de travail) 
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Pour chaque salarié satisfaisant aux conditions d’obtention : 
·  Des bons d’achat Tir Groupé seront distribués. 
·  Montant modulable en fonction du temps de travail  

(Voir tableau au CE)  
 
 
 

� 
 784	 � � �� � , � � , � � �%�

Pour chaque salarié satisfaisant aux conditions d’obtention et selon la 
trésorerie du CE, des chèques vacances pourront être distribués en juin 
de chaque année, montant modulable en fonction du temps de travail  
(Voir tableau au CE) 
 

 

 � � � ���� � � �� �� 5�� � ��� � �%�

Etre salarié, avoir un an d’ancienneté en CDI et être présent à la date de 
distribution. 
Les autres contrats spécifiques seront examinés. 
Temps de travail minimum 40 % équivalent temps plein. 
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Les spectacles, conférences, expositions, et musés : 
Pour les salariés, une participation financière du CE à concurrence de 50% 
du montant des factures plafonnées à 120 euros par trimestre (premier 
trimestre à partir de janvier). 
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Etre salarié en contrat à durée indéterminé et avoir un an d’ancienneté. 
Participation du CE accordée uniquement sur présentation d’une facture 
nominative originale et /ou billet de spectacle nominatif. 
Facture à donner dès l’achat des billets. 
Factures non cumulables d’un trimestre sur l’autre. 
Les billets de spectacle seuls ne suffisent pas, sauf s’ils sont nominatifs, 
ni les tickets de carte bleue. 
 

Les remboursements seront trimestriels et imputés sur la participation 
plafonnée du trimestre en fonction selon le cas, de la date de la facture 
ou de la date des spectacles dans le cas d’abonnements annuels. 
 

Temps de travail minimum 40 % équivalent temps plein. 
 
 
 

� � , ��� ��
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Participation financière du CE pour une activité annuelle sportive, artistique 
ou culturelle pour le salarié sur présentation de la facture.  
Participation plafonnée à 50 euros par an (de septembre à septembre). 

 


 � � � ���� � � �� �� 5�� � ��� � �%��

Etre salarié en contrat à durée indéterminé et avoir un an d’ancienneté. 
 

Temps de travail minimum 40 % équivalent temps plein. 
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Le CE dispose de billets pour : le cinéma, le Parc Astérix, le Parc Euro-
Disney. 
 

� ASTERIX : 4 places par an 
Adulte : 15 euros 
Enfants : 9 euros (jusqu’à 11 ans inclus) 
 

� EURO-DISNEY : 4 places par an 
Adulte : 26 euros   
Enfants : 18 euros (jusqu’à 11 ans inclus)  

 
 


 � � � ���� � � �� �� 5�� � ��� � �%�

Etre salarié en contrat à durée indéterminé ou déterminé et avoir un an 
d’ancienneté.�

 

Temps de travail minimum 40 % équivalent temps plein. 
 
 

� CINEMA : 2 à 4 places maximum par mois, par salarié, non 
cumulables d’un mois sur l’autre. Il s’agit de billets œuvres 
sociales du cinéma (accès à toutes les salles de France, à toutes 
les séances, toutes les heures, jours y compris les jours fériés et 
les week-ends). 

         Adulte ou enfant : 4 euros la place 
 
 


 � � � ���� � � �� �� 5�� � ��� � �%�

Etre salarié en CDD ou CDI depuis plus de 6 mois. 
 

� 4 places pour les salariés effectuant un temps de travail égal ou 
supérieur à 60 % équivalent temps plein. 

 
� 2 places pour les salariés effectuant un temps de travail compris 

entre 40 et 59 % équivalent temps plein. 
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En cas d’événement familial important, le CE examinera toute demande 
d’aide attribuable sous forme de prêt et statuera au cas pas cas. 
Le prêt maximum s’élève à 900 euros, remboursable sans intérêt sur 12 
mois par prélèvement direct sur salaire, après autorisation du salarié. 
Les demandes sont à retirer auprès du CE. Elles doivent être 
accompagnées d’une lettre motivant la demande et transmise aux 
membres du CE.  
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Etre salarié en contrat à durée indéterminé et avoir un an d’ancienneté. 
Délai minimum entre deux prêts : deux ans à compter de la dernière 
mensualité remboursée. 

�

�
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Etre salarié en CDI depuis plus de 6 mois. 
 
Chaque salarié peut emprunter 2 livres à la fois pour une durée de  
6 semaines. 
 
Tout livre perdu, sera remboursé. 
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